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qu’un redressement du Groupe tel qu’il était constitué n’était pas possible. Dans ce cadre, la recherche d’une 
solution spécifique pour chacune de ses filiales a été recherchée. Ce processus n’est pas encore achevé. Mais cette 
stratégie permet, d’ores et déjà, d’avoir trouvé une solution favorable pour une très grande partie des activités qui 
ont été arrimées à des acteurs français ou européens reconnus. Ainsi, les filiales O&M (exploitation et maintenance 
de centres de valorisation énergétique) et Bertin (développement de systèmes et instruments de pointe dans la 
défense et du spatial) ont été adossées à des acteurs français tandis que la filiale Lab (traitement de fumées 
industrielles) a été reprise par Martin Gmbh, le partenaire industriel historique du groupe. Ce sont ainsi plus de 
900 emplois qui ont été repris en intégralité tandis que les activités vont pouvoir – avec leurs nouveaux 
actionnaires – bénéficier d’une nouvelle dynamique. Concernant spécifiquement l’activité de conception de site de 
valorisation énergétique (CNIM EPC), les analyses ont conduit à la conclusion que seule une cession sous la 
protection du tribunal de commerce dans le cadre d’un redressement judiciaire permettrait de trouver des 
repreneurs. En effet, les contrats en cours se sont révélés trop déficitaires pour pouvoir être intégralement repris par 
un industriel. Ainsi, à l’issue de la procédure ouverte le 24 janvier 2021, le tribunal a retenu fin mars l’offre de 
reprise portée par le groupe Paprec. Cela permettra à l’activité de CNIM EPC de se poursuivre à la Seyne-sur-mer 
en bénéficiant du support d’un nouvel actionnaire qui apportera son soutien financier et sa capacité à aller 
chercher de nouveaux marchés. Cette reprise permet de sauver plus de 70 % des emplois de cette filiale. S’y 
ajoutent des offres de reclassement pour les salariés non repris. Enfin, concernant l’activité de production 
industrielle dans le secteur de la défense (CNIM CSI), située également à la Seyne-sur-mer, une solution 
d’adossement à un industriel français – suivi de très près par l’État, est en cours d’analyse à un stade avancé. Une 
issue favorable devrait pouvoir être trouvée dans les prochains mois. Ce sont donc bien l’ensemble des activités et 
la quasi-totalité des emplois qui, par l’action de l’État, des salariés et avec le soutien de l’ensemble des parties 
prenantes, seront préservés et pérennisés. 

Entreprises 
Projet d’ordonnance : droit des sûretés et créances salariales 

36589. − 23 février 2021. − M. Yannick Favennec-Bécot attire l’attention de M. le ministre de l’économie, des 
finances et de la relance sur l’avant-projet d’ordonnance destiné à simplifier le droit des sûretés actuellement en 
cours de rédaction. Certaines de ses dispositions risquent d’impacter les garanties dont bénéficient les salariés pour 
la protection contre le risque de non-paiement des salaires, en cas de liquidation judiciaire de l’entreprise dans 
laquelle ils travaillent, par un déclassement du super-privilège et du privilège sur les salaires, en introduisant avant 
lui de nouvelles créances garanties. D’une part, si les créances salariales étaient rétrogradées au profit notamment 
de créances détenues par des établissements bancaires, le risque de non-paiement des rémunérations des salariés 
serait plus important. D’autre part, alors qu’une augmentation des procédures collectives est à craindre, ces 
modifications de l’ordre des créances risquent de déstabiliser le régime de garantie des salaires (AGS), qui verrait 
ses possibilités de récupération des sommes avancées fortement réduites et ce serait finalement les salariés qui en 
subiraient les conséquences. C’est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle sont ses intentions 
dans ce domaine. 

Réponse. − La protection des salaires dus aux employés lors de procédures collectives a constitué une priorité du 
Gouvernement dans le cadre de la réforme du droit des sûretés de 2021. Ainsi, l’ordonnance no 2021-1193 du 
15 septembre 2021, portant modification du livre VI du code de commerce, a consacré la primauté du régime de 
super-privilège de garantie des salaires (AGS) sur le privilège des frais de justice. L’article 62 de cette ordonnance 
précise à ce titre que : « L’article L. 643-8 est remplacé par les dispositions suivantes : Art. L. 643-8. - I. - Sans 
préjudice du droit de propriété ou de rétention opposable à la procédure collective et des dispositions des articles 
L. 622-17 et L. 641-13, le montant de l’actif distribuable est réparti dans l’ordre suivant : « 1° Les subsides prévus 
à l’article L. 631-11 restés impayés ; « 2° Les créances garanties par le privilège établi aux articles L. 3253-2, L. 
3253-4 et L. 7313-8 du code du travail [super-privilège de l’AGS] ; « 3° Les frais de justice nés régulièrement après 
le jugement d’ouverture pour les besoins du déroulement de la procédure restés impayés à l’échéance… » La 
clarification du classement des créances garanties ainsi opérée est conforme aux conclusions du rapport remis au 
Premier ministre le 21 avril 2021 par M. René Ricol sur l’articulation entre le régime de garantie des salaires 
(AGS) et les administrateurs et mandataires judiciaires dans le cadre des procédures collectives. Cette réforme 
protège les salaires lors des défaillances d’entreprises et maintient la pérennité de l’AGS. 
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